
 

 
 

Division des personnels enseignants du 2nd degré public 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Division des Personnels Enseignants  
 (DPE) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Circulaire n° I-DPE-25-00276 

 
Objet : Habilitation à exercer les fonctions de directeur délégué aux formations professionnelles et 
technologiques (DDFPT). 
 
Références : Circulaire DGRH B1-3 n° 2016 du 11 octobre 2016 portant sur la fonction de directeur 
délégué aux formations professionnelles et technologiques. 

 
  Publics concernés : personnels enseignants du second degré public (fonctionnaires uniquement) 

 
Calendrier 

 
 

Mercredi 15 octobre 2025 
Date limite de réception des dossiers à 
la division des personnels enseignants 
(DPE) 

   
Envoi du dossier de candidature complet par courriel à : 

Christelle.Makoundzi@ac-paris.fr 
double exemplaire papier par la voie hiérarchique 

 
Rectorat de Paris  Division des personnels enseignants 

-WOLO 
Cheffe de bureau DPE3 

 
CS 40 049 

75933 Paris cedex 19 
 

Mercredi 12 novembre 2025 
et Jeudi 13 novembre 2025 

 
Entretiens des candidats et candidates avec la commission 

académique  

 
 
En complément de la circulaire ministérielle ci-dessus référencée, la présente circulaire a pour objet 

à effet de la rentrée scolaire 2026. 
 
 

Paris, le 30 septembre 2025 
 
 
La Rectrice de la région académique Île-de-France, 
Rectrice  
Chancelière -de-France 
 

à 
 
Mesdames les cheffes 

du second degré public 
 
Mesdames les cheffes et Messieurs les chefs 

pour les 
personnels titulaires du second degré public affectés 
dans le second degré privé) 

 
Affaire suivie par : 
Christelle MAKOUNDZI-WOLO 
Cheffe de bureau DPE 3 
Tél : 01 44 62 45 48 
Mél : christelle.makoundzi@ac-paris.fr 
 
12, Boulevard  
CS 40 049 
75933 Paris Cedex 19 
 






